
CARTE DE KAYAK-CAMPING

BIENVENUE !
Lors de votre expédition, vous naviguerez sur les eaux 
du parc marin du Saguenay-Saint-Laurent et séjournerez 
dans le territoire du parc national du Fjord-du-Saguenay. 
Ces deux aires protégées, l’une terrestre et l’autre marine, 
unissent leurs efforts dans la protection d’un milieu naturel 
exceptionnel.

PARC NATIONAL  
DU FJORD-DU-SAGUENAY
Mission : À la fois représentatif de la région naturelle du 
fjord du Saguenay et exceptionnel pour la présence de son 
fjord, le parc national du Fjord-du-Saguenay protège et 
met en valeur la composante terrestre de ce patrimoine 
naturel.

Année de création :  1983

Superficie : 319,3 km2

Gestionnaire :  Sépaq (Parcs Québec)

PARC MARIN 
DU SAGUENAY-SAINT-LAURENT
Mission : Rehausser, au profit des générations actuelles 
et futures, le degré de protection des écosystèmes  
d’une partie représentative du fjord du Saguenay et de 
l’estuaire du Saint-Laurent aux fins de conservation, 
tout en favorisant son utilisation à des fins éducatives, 
récréatives et scientifiques.

Année de création :  1998

Superficie :  1 245 km2

Gestionnaire :  Parcs Canada et Sépaq (Parcs Québec)

LE FJORD DU SAGUENAY…  
EN BREF!

Longueur :  105 km (de Tadoussac à Saint-Fulgence)

Largeur moyenne :  3 km

Profondeur moyenne :  210 m

Principal affluent :  lac Saint-Jean

POUR UNE EXPÉDITION SÉCURITAIRE 
Les marées, l’eau froide et les courants peuvent rendre la navigation sur le fjord difficile. Le fjord forme de plus un couloir où les 
conditions météorologiques (vent, pluie, brume, etc.) peuvent changer rapidement. Abstenez-vous de naviguer s’il y a des vents 
de 22 nœuds (40 km/h) ou plus, des prévisions de coups de vent ou de ligne de grains. Pour ces raisons, les kayaks de rivière et 
les canots sont déconseillés, et les circuits suggérés se font de l’amont vers l’aval. Consultez ces circuits sur notre site Web. Ils 
sont conçus en fonction de distances réalistes et sécuritaires. 

AVANT DE PARTIR 
 > Consultez la météo maritime et les heures des marées de Tadoussac ou Port-Alfred (marees.gc.ca). 
 > Établissez un plan de route et prévoyez une procédure d’urgence. Avisez un tiers de votre parcours.
 > Prévoyez de la nourriture et de l’eau en quantité suffisante, de même que des vêtements isothermiques et de rechange.

DURANT VOTRE EXPÉDITION
 > Soyez bien visible sur l’eau. Portez des couleurs voyantes (orange, rouge, jaune) de même que votre vêtement de flottaison 
individuel.
 > Restez groupés et longez les rives autant que possible (attention aux vagues, aux ressacs, aux rochers et aux battures).
 > Restez à distance des navires et méfiez-vous de leurs vagues, et ce, notamment aux entrées et aux sorties des différentes 
marinas.
 > À votre arrivée sur un site, attachez vos kayaks et placez vos équipements à l’abri de la plus haute des marées.
 > Évitez de traverser le fjord s’il y a présence de vagues de plus d’un mètre, s’il y a du brouillard ou lorsqu’un navire est en vue 
à moins de 10 kilomètres. 
 > Rejoignez la rive associée à votre sortie avant de franchir le cap de la Boule. L’aval de ce secteur (particulièrement l’embouchure) 
constitue une zone à risque pour une traversée, surtout à marée descendante.

LE RÈGLEMENT SUR LES PETITS BÂTIMENTS

La couverture cellulaire n’est pas continue sur le fjord. Un cellulaire ne saurait remplacer un émetteur-récepteur VHF. 
En plus de vous permettre de contacter les services d’urgence, cet équipement vous permet de rester informé des prévisions 
météorologiques maritimes.

  EMBARCATION DE SIX MÈTRES ET MOINS 

 > Un vêtement de flottaison individuel ou gilet de sauvetage.
 > Une ligne d’attrape flottante d’au moins 15 mètres.
 > Une écope ou une pompe à main.
 > Un dispositif ou appareil de signalisation sonore.Si vous 
naviguez entre le coucher et le lever du soleil, ou lorsque 
la visibilité est réduite, un compas magnétique et des 
feux de navigation sont requis, mais une lampe de poche 
est acceptée.

 EMBARCATION DE PLUS DE SIX MÈTRES 

 > Tous les articles de la catégorie précédente.
 > Une lampe de poche étanche.
 > Six signaux pyrotechniques de détresse de type A 
(fusées à parachute), B (fusées à étoiles multiples) ou 
C (feux à main) (non requis à moins d’un mille marin de 
la rive).

Source : Règlement sur les petits bâtiments, DORS/2010-91, 29 avril 2010. Consultez les mises à jour. 

De plus, Transports Canada considère indispensables les accessoires suivants : une jupette, un ballon de pagaie ou 
flotteur de pagaie, une pagaie de secours, une carte marine ou topographique, une règle de navigation, une trousse de premiers 
soins dans un contenant étanche.

Les accessoires suivants sont recommandés : des sacs étanches et des contenants rigides, des jumelles, un compas, un 
émetteur-récepteur VHF, un réflecteur radar, un GPS. 

En cas d’urgence : contactez la Garde Côtière Canadienne 
D’un émetteur-récepteur VHF : canal 16

D’un cellulaire : *16 ou 1 800 463-4393 ou 911

Transports Canada exige que vous ayez à bord les équipements suivants :INFORMATIONS CARTOGRAPHIQUES

Malgré tout le soin apporté à la préparation de cette carte, la 
Sépaq ne peut garantir l’exactitude des informations qui y sont 
présentées. L’utilisateur dégage la Sépaq de toute responsabilité 
quant à l’utilisation de ces informations. Il est aussi à noter que 
les limites représentées sur cette carte n’ont aucune valeur légale. 
Pour toute interprétation, se référer à la description technique 
officielle. Les limites ainsi que toutes autres informations peuvent 
être modifiées sans préavis.

Cette carte intègre des informations géographiques de sources 
gouvernementales. Pour des besoins de représentations, certaines 
données ont subi des transformations et des adaptations qui ont 
pu modifier la donnée originale.

Les terrains du MFFP sont présentement à l’étude afin de définir 
une proposition d’agrandissement du parc national du Fjord-du-
Saguenay qui sera soumise à la consultation publique.

DONNÉES ORIGINALES UTILISÉES ANNÉES

Banque de données Sépaq 2015

Cartes topographiques à l’échelle de 1/20 000 1986-2002

Source des données utilisées
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles
© Gouvernement du Québec

Projection universelle transverse de Mercator (UTM) 

Système de référence nord-américain de 1983 (NAD 83) 

Quadrillage universel transverse de Mercator de 10 000 mètres 

Zone 19 

Équidistance des courbe de niveau : 20 mètres

Photos : Marc Loiselle, Luc Rousseau, parc national du Fjord-du-Saguenay

LE RÈGLEMENT 
SUR LES ACTIVITÉS 
EN MER DANS LE 
PARC MARIN DU 
SAGUENAY-SAINT-
LAURENT
Sur l’ensemble du territoire du parc marin, un même 
règlement pour tous s’applique pour minimiser les risques 
d’importuner les baleines lors de la pratique d’activités 
nautiques. En pagayant sur le fjord, vous croiserez 
peut-être des bélugas ou des petits rorquals. Évitez de 
les approcher de trop près et profitez de ces moments 
magiques en gardant vos distances! Le béluga du Saint-
Laurent est particulièrement fragile et fait l’objet de 
mesures de protection supplémentaires. Cette population, 
en voie de disparition, est estimée à environ 900 individus 
en 2012 (MPO, 2014).

Tous les visiteurs du parc sont des acteurs de la protection 
des baleines. Respecter les distances d’approche constitue 
le geste le plus concret que vous puissiez poser pour les 
protéger!

    SITE / REFUGE COORDONNÉES /  GPS
(NAD 83, DEGRÉS / MINUTES / SECONDES)

SITES DE LA RIVE NORD, D’OUEST EN EST

Site de l’anse de Sable 48o 23’ 21,3’’ N 70o 38’ 41,9’’ W

Site de la baie de la Trinité 48o 22’ 21,7’’ N 70o 23’ 18,9’’ W

Site de l’anse du Portage 48o 17’ 00,7’’ N 70o 10’ 16,4’’ W

Site de l’anse des Îlets Rouges 48o 15’ 42,9’’ N 69o 59’ 50,7’’ W

Refuge de l’anse Creuse 48o 11’ 28,8’’ N 69o 51’ 45,1’’ W

Site de la pointe à Passe-Pierre 48o 09’ 43,7’’ N 69o 50’ 09,7’’ W

SITES DE LA RIVE SUD, D’OUEST EN EST

Site de l’anse à Didier 48o 21’ 16,8’’ N 70o 37’ 14,4’’ W

Site de l’anse du Gros Ruisseau 48o 20’ 31,8’’ N 70o 25’ 22,5’’ W

Site du Delta 48o 17’ 48,5’’ N 70o 19’ 34,5’’ W

Site de l’anse de Tabatière 48o 16’ 01,8’’ N 70o 12’ 05,1’’ W

Site de l’anse à Tidée 48o 14’ 28,2’’ N 70o 01’ 35,7’’ W

Site de l’anse au Cheval 48o 13’ 47,3’’ N 69o 58’ 38,4’’ W

Site de l’anse aux Petites Îles 48o 09’ 46,6’’ N 69o 52’ 43,3’’ W

Site de l’anse à David 48o 08’ 34,6’’ N 69o 50’ 39,5’’ W

DESCRIPTION DES SITES  
DE CAMPING ET DU REFUGE 
ACCESSIBLES EN KAYAK
 > Les sites de camping et le refuge accessibles en kayak 
sont tous identifiés par un drapeau du Québec.
 > Tous les sites de kayak-camping comptent six plates-
formes à l’exception du site de la pointe à Passe-Pierre, 
qui en compte neuf. 
 > Chaque plate-forme peut recevoir une seule tente et un 
maximum de quatre personnes. 
 > Le refuge accessible en kayak peut accueillir un maximum 
de douze personnes. 
 > Des toilettes sèches et une table à pique-nique 
commune à toutes les plates-formes sont présentes sur 
chaque site de kayak-camping. 
 > Les sites de l’anse du Portage, de l’anse des Îlets Rouges, 
de l’anse aux Petites Îles et de la pointe à Passe-Pierre 
sont équipés d’un abri-cuisine communautaire. 
 > Des points d’eau sont identifiés sur la grande majorité 
des sites. En période de canicule, les sources peuvent 
s’assécher.
 > L’eau de surface doit être bouillie au moins une minute 
à gros bouillons avant consommation. 
 > Sur les sites de kayak-camping, il est possible de faire 
des feux aux endroits désignés en utilisant le bois de 
grève. Les feux sont interdits à l’extérieur des refuges. 
 > Tous les déchets doivent être rapportés. 
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FJORD-DU-SAGUENAY

VOTRE SÉCURITÉ : VOTRE RESPONSABILITÉ
Les activités en plein air peuvent comporter certains risques. 
Vous devez vous assurer de posséder les compétences et 
habiletés requises à la pratique de l’activité choisie. Il est 
important de connaître les risques inhérents à cette activité, 
de respecter vos capacités et de disposer des équipements 
appropriés. Pour plus d’information, nous vous invitons à  
consulter notre site Web à sepaq.com.
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Déclinaison moyenne approximative au centre
du parc national en juin 2012 

Variation annuelle décroissante de 7,3' (Est).
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Le Béluga

À ÉVITER
du 15 juin au 30 septembre
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Trajet recommandé
Trajet autorisé en cas de mauvaise météo PAGAYEZ RESPECTUEUSEMENT!

> Sur l’ensemble du territoire, il est interdit 
de déranger un mammifère marin (phoque, 
baleine). Si votre présence engendre 
un changement de comportement chez 
l’animal, vous êtes en situation de 
dérangement. Éloignez-vous doucement. 

> Évitez les zones de protection intégrale, 
identifiées en rouge sur la carte. Ces 
milieux fragiles sont interdits d’accès, 
sauf pour des raisons de sécurité. Le 
passage en transit le long des côtes est 
alors autorisé. 

PROTÉGEONS LE BÉLUGA EN ÉVITANT LA BAIE SAINTE-MARGUERITE

Cette baie est considérée comme un habitat unique et essentiel pour la survie du béluga. Des troupeaux 
de femelles et de jeunes y sont souvent observés. Aidez-nous à protéger cette population en voie de 
disparition en utilisant le trajet recommandé, hors de la zone de protection, illustrée en rouge.


